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1. L’ENJEU 
 
Des évaluations préalables des incidences écologiques et des effets sur la santé 
humaine des polybromodiphényléthers (PBDE) ont été conduites conformément à la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999) [LCPE (1999)]. Elles visaient les 
sept PBDE (tétraBDE, pentaBDE, hexaBDE, heptaBDE, octaBDE, nonaBDE, et 
décaBDE) qui sont présents dans trois mélanges commerciaux de PBDE. Le 
1er juillet 2006, un sommaire des résultats finaux de l’évaluation des incidences 
écologiques et des effets sur la santé humaine a été publié dans la Partie I de la 
Gazette du Canada.  
 
Le rapport d’évaluation écologique préalable a conclu que les PBDE pénètrent dans 
l’environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à 
avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la 
diversité biologique. Il est donc recommandé d’ajouter le tétraBDE, le pentaBDE, 
l’hexaBDE, l’heptaBDE, l’octaBDE, le nonaBDE et le décaBDE à l’annexe 1 de la 
LCPE (1999), puisque ces substances répondent au critère établi à l’alinéa 64(a) de la 
Loi.  
 
Il a également été conclu que les BDE tétra, penta et hexa satisfont aux critères de 
persistance et de bioaccumulation tels que définis par le Règlement sur la persistance 
et la bioaccumulation de la LCPE (1999) et que leur présence dans l’environnement 
résulte principalement de l’activité humaine. En conséquence, le tétraBDE, le pentaBDE 
et l’hexaBDE satisfont aux critères de la LCPE (1999) pour ajout obligatoire à la liste de 
quasi-élimination.  
 
L’évaluation des risques pour la santé humaine a révélé que, dans le pire des 
scénarios, le niveau d’exposition estimatif de la population canadienne aux PBDE est 
bien inférieur aux concentrations ayant eu des effets sur la santé des animaux. Les 
mesures de contrôle qu’Environnement Canada proposera d’adopter pour protéger 
l’environnement contre les PBDE devraient aussi avoir pour résultat de réduire 
l’exposition humaine. Compte tenu de la tendance à la hausse des niveaux d’exposition 
humaine aux PBDE, Santé  Canada est totalement favorable à la prise de mesures de 
contrôle pour empêcher que l’exposition aux PBDE n’atteigne un niveau susceptible de 
nuire à la santé des Canadiens. 
 
La ministre de l’Environnement et le ministre de la Santé doivent maintenant proposer 
avant le 1er juillet 2008 des mesures préventives ou de contrôle pour gérer ces 
substances. De plus, ces mesures doivent être complétées dans un délai de 18 mois 
après cette date.  
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2. CONTEXTE 
 
2.1 Information sur les substances 
Les polybromodiphényléthers (PBDE) sont une classe de substances utilisées comme 
agents ignifuges dans un grand nombre de produits. Ils présentent une structure de 
base identique, mais diffèrent par le nombre d’atomes de brome (entre 1 à 10). Les sept 
PBDE ci-après, figurant sur la liste intérieure des substances, ont été évalués par 
Environnement Canada et Santé Canada. 

 

PBDE No CAS * 

Éther tétrabromodiphénylique - (tétraBDE) 40088-47-9 

Oxyde de diphényle, dérivé pentabromé - (pentaBDE) 32534-81-9  

Oxyde de diphényle, dérivé hexabromé - (hexaBDE) 36483-60-0 

Oxyde de diphényle, dérivé heptabromé - (heptaBDE) 68928-80-3 

Oxyde de diphényle, dérivé octabromé - (octaBDE) 32536-52-0 

Pentabromo (tétrabromophénoxy) - (nonaBDE) 63936-56-1 

Oxyde de bis (pentabromophényle) - (décaBDE) 1163-19-5 

*Numéros de registre CAS  

 

Les sept PBDE évallués sont très persistants, et certains PBDE ont été décelés dans 
l’Arctique, ce qui indique qu’ils sont sujets au transport atmosphérique. Chacun de ces 
PBDE satisfait aux critères de la persistance énoncés dans le Règlement sur la 
persistance et la bioaccumulation d’application de la LCPE (1999).  
 
En plus, les BDE tétra, penta et hexa sont très bioaccumulatifs et satisfont aux critères 
sur la bioaccumulation du même Règlement. Comme ces PBDE découlent 
principalement de l’activité humaine, ils remplissent les conditions énoncées au 
paragraphe 77(3) de la LCPE (1999) pour ajout obligatoire sur la liste de quasi-
élimination. 
 
Il est probable que les PBDE déversés dans l’environnement tendent à se fixer à la 
fraction organique des particules, notamment dans les sédiments et dans le sol, et que 
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seulement une petite quantité se retrouve dans l’eau et dans l’air. C’est pour cette 
raison que l’on estime que les PBDE représentent un risque négligeable en ce qui 
concerne le réchauffement du globe, l'appauvrissement de l'ozone stratosphérique et la 
formation d’ozone troposphérique.  
 
2.2 Production, importation, exportation et utilisation des PBDE 
 
Les PBDE ne sont pas fabriqués au Canada. Tous les PBDE utilisés au Canada sont 
importés et entrent au Canada :     
 

o comme préparations chimiques provenant de producteurs étrangers; 
o dans des résines, des polymères et des substrats qui contiennent des PBDE; 
o dans des produits semi-transformés, des matériaux et des composants qui 

contiennent des PBDE;  
o dans des produits finis qui contiennent des PBDE. 
 

En général, les ignifugeants sont principalement utilisés dans les matières plastiques à 
cause de l’inflammabilité intrinsèque de nombreux polymères. Les PBDE sont de plus 
en plus largement utilisés dans la fabrication de véhicules motorisés, d’aéronefs, de 
matériaux de construction, de produits électriques et électroniques. Parmi les marchés 
plus petits figurent les textiles, les adhésifs et produits d’étanchéité, les produits de 
caoutchouc et les revêtements.  
 
 Les PBDE sont généralement contenus dans trois mélanges commerciaux, 
PentaBDE, OctaBDE et DécaBDE, chaque mélange commercial contenant deux ou 
plus des sept PBDE. Bien que la préparation commerciale varie en composition, chaque 
PBDE est généralement présent en une certaine quantité. La figure 1 donne la 
composition typique des mélanges commerciaux.  
 
Figure 1: Composition typique des mélanges commerciaux de PBDE 
 

                        Substance 
 

Mélange commercial 

tétraBDE 
 

pentaBDE 
 

hexaBDE 
 

heptaBDE 
 
 

octaBDE 
 

nonaBDE 
 

décaBDE 
 
 

PentaBDE 24-38 % 50-62 % 4-12 % trace    

OctaBDE  0,5 % 12 % 45 % 33 % 10 % 0,7 % 

DécaBDE      Trace 0,3-3 % 97-98 % 

 
 PBDE visés pour quasi-élimination  
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Il y a des différences substantielles dans l’utilisation des trois mélanges commerciaux. 
 

PentaBDE Mélange commercial 
Le mélange commercial PentaBDE est principalement utilisé dans la résine de 
polyuréthane, particulièrement dans la mousse. Les industries en aval qui utilisent ce 
mélange sont principalement les utilisateurs de mousse de polyuréthane 
ignifugeante (PUR), par ex. les fabricants de meubles et d’articles de literie, les 
fabricants de mousse moulée ou en plaque pour des pièces d’automobiles, les 
fabricants de tapis avec sous-couche en polyuréthane et les fabricants de mousse 
utilisée dans le secteur de la construction.  
 
OctaBDE Mélange commercial 
Le mélange commercial OctaBDE est utilisé principalement dans les résines de  
polystyrène-butadiène-acrylonitrile (ABS). Les industries en aval qui utilisent l’ABS 
contenant de l’OctaBDE sont les fabricants de produits électriques et électroniques, 
puisque ces résines sont utilisées dans la fabrication de boîtiers d’ordinateurs, 
d’appareils ménagers, de pièces d’automobiles et d’équipement de communications. 
 
DécaBDE Mélange commercial  
Le mélange commercial DécaBDE est utilisé principalement dans le polystyrène 
(PS), particulièrement le polystyrène choc (PC), et, dans une moindre mesure, dans 
diverses autres résines. Ces résines ignifugées au DécaBDE sont surtout utilisées 
dans des produits électriques et électroniques. De plus, le mélange commercial 
DécaBDE est aussi utilisé dans la production de textiles qui requièrent des propriétés 
ignifuges, comme les textiles d’ameublement et les draperies.  
 
L’information recueillie à l’aide d’un sondage d’Environnement Canada sur 
l’utilisation des PBDE indique que 16 fabricants canadiens ont déclaré avoir utilisé 
environ 1 300 tonnes de PBDE en 2000, mais l’utilisation de ces produits au Canada 
montre une baisse significative. Les discussions menées récemment avec l’industrie 
révèlent qu’on cesse graduellement d’utiliser des mélanges commerciaux de 
PentaBDE et d’OctaBDE et que la quantité de DécaBDE importée au Canada a 
baissé. Le seul fabricant américain des mélanges commerciaux de PentaBDE et 
d’OctaBDE a volontairement mis fin à ses opérations de fabrication en décembre 
2004. Cet arrêt, combiné à l’actuel climat réglementaire mondial concernant le 
PentaBDE et l’OctaBDE, qui est très peu favorable à la poursuite des utilisations, 
aurait pu avoir des conséquences sur l’importation au Canada des PBDE contenus 
dans ces mélanges. Les fabricants de DécaBDE ont indiqué qu’en 2004 ce sont 
85,7 tonnes de mélange commercial de DécaBDE qui ont été importées au Canada. 
 
Une partie des PBDE importés au Canada est ensuite principalement exportée aux 
États-Unis sous forme de produits finis.  
 

 
 
3. POURQUOI DEVONS-NOUS AGIR 
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Selon le rapport d’évaluation écologique, les PBDE pénètrent dans l’environnement en 
une quantité ou une concentration ou dans des conditions de nature à avoir, 
immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement ou sur la diversité 
biologique. Les PBDE ont été décelés chez diverses espèces dans le monde entier et 
de nombreuses études ont montré que le niveau de certains PBDE dans les biotes de 
l’Amérique du Nord (y compris l’Arctique canadien) augmente régulièrement et 
substantiellement avec le temps. Le rapport d’évaluation indique que le plus grand 
risque potentiel des PBDE pour l’environnement canadien est l’intoxication secondaire 
des animaux sauvages résultant de l’ingestion de proies contenant des concentrations 
élevées de PBDE et des effets sur les organismes benthiques pouvant résulter d’une 
concentration élevée de certains PBDE dans les sédiments.  
 
Vu les conclusions de l’évaluation écologique préalable, les PBDE seront gérés 
conformément aux dispositions de la LCPE (1999), en vue d’empêcher l’introduction de 
leur fabrication au Canada et de minimiser leur rejet dans l’environnement de toutes les 
sources d’émission au Canada. Pour les BDE tétra à octa, un autre objectif de gestion 
du risque proposé est d’empêcher leur importation au Canada.  
 
 
4. PRÉSENCE DANS L’ENVIRONNEMENT CANADIEN ET SOURCES 

D’EXPOSITION   
 
Il n’y a pas de sources naturelles connues de PBDE. Les PBDE sont potentiellement 
rejetés dans l’environnement tout au long de leur cycle de vie à partir tant des 
substances elles-mêmes que des produits fabriqués qui en contiennent. Les PBDE 
peuvent entrer dans l’environnement à partir des déversements municipaux ou 
industriels d’eaux usées traitées ou non traitées dans les eaux de surfaces ainsi que de 
lixiviats provenant des sites d’enfouissement et des incinérateurs municipaux lorsque 
des produits et matériaux contenant ces substances y sont envoyés pour élimination 
finale. Les PBDE peuvent être également rejetés directement dans l’air, dans le sol et 
dans l’eau de surface lors de la fabrication d’articles qui contiennent des PBDE et de 
l’utilisation de ces articles. Ces sources d’exposition sont discutées dans la présente 
section. 
 
Les rejets de PBDE au cours des différentes étapes du cycle de vie varient selon le 
mélange commercial et les articles dans lesquels ils sont utilisés. On estime que les 
rejets du mélange commercial de PentaBDE sont principalement associés à l’utilisation 
des mousses de polyuréthane et, dans une moindre mesure, à l’élimination de la 
mousse à la fin de son cycle de vie. On estime que la majorité des rejets dus à 
l’utilisation du mélange commercial d’OctaBDE surviennent lors de l’élimination du 
produit et de la manutention qui précède le mélangeage de la résine. Les rejets du 
mélange commercial de DécaBDE provenant de plastiques sont principalement 
associés à l’élimination du produit, et les rejets du mélange commercial de DécaBDE du 
domaine des textiles semblent répartis relativement uniformément tout au long du cycle 
de vie – la majeure partie des rejets survenant pendant la transformation/finition et 
pendant la durée de vie du produit. Les rejets du mélange commercial de DécaBDE 
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pendant la durée de vie des textiles se produiraient pendant les lavages et se 
retrouveraient dans les eaux usées.  
 
Procédés industriels et de fabrication 
 
Les PBDE ne sont pas fabriqués au Canada. 
 
L’utilisation de mélanges commerciaux de PBDE dans les procédés industriels et de 
fabrication comprend une large gamme d’opérations dans lesquelles ces substances 
sont utilisées pour fabriquer des produits commerciaux et des biens de consommation. 
Les PBDE sont principalement utilisés dans la fabrication des plastiques pour donner un 
caractère ignifuge aux produits. Les PBDE ont été largement et sont de plus en plus 
utilisés dans les véhicules motorisés et les aéronefs, les matériaux de construction et 
les produits électriques et électroniques. Parmi les marchés plus petits figurent les 
textiles, les adhésifs et produits d’étanchéité, les produits de caoutchouc et les 
revêtements.  
  
Les rejets de PBDE de ces sources peuvent avoir lieu pendant la manutention des 
PBDE avant la formulation, pendant la formulation et la transformation des PBDE dans 
la résine et pendant la conversion de cette résine en produits. Les rejets à partir des 
procédés industriels et de fabrication se font principalement dans les eaux usées, dans 
l’air par vaporisation et dans le sol à partir de déversements et d’élimination de déchets. 
La majorité des rejets dans l’air à partir des installations de fabrications se retrouve 
rapidement dans le sol et les sédiments (de 75 à >99 %) et reste à proximité du point de 
rejet.  
 
Utilisation des produits 
 
L’usage quotidien de produits contenant des ignifuges PBDE peut rejeter des PBDE 
dans l’environnement. Les émissions dans l’air ont été identifiées comme une source 
potentielle de rejet due à la vaporisation des PBDE à partir des produits. Les rejets 
dans l’air peuvent être une voie pour la présence des PBDE dans la poussière. Les 
émissions de particules pourraient également résulter du vieillissement et de l’usure des 
produits (par ex. des particules de mousse de meubles). 
 
Les PBDE sont rejetés dans les eaux usées, dont une partie se retrouve dans les 
usines municipales de traitement d’eau, lors de l’élimination des eaux de lavage 
contenant les PBDE présents dans la poussière. Bien que des rejets potentiels dans les 
eaux usées aient été également identifiés à partir du lavage de textiles, les PBDE sont 
généralement utilisés dans des textiles comme les tissus de recouvrement de meubles, 
les rideaux et les tissus de tentes, qui ne font pas l’objet de lavages fréquents. 
 
 
Élimination des produits  
 
Le terme « produits » désigne les articles dans lesquels des mélanges commerciaux de 
PBDE ont été ajoutés. Il pourrait donc s’agir de meubles, de sous-couches de tapis, de 
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textiles, de téléviseurs, d’appareils électroniques, de boîtiers d’ordinateurs et de pièces 
d’automobiles.  
 
La plupart des PBDE utilisés dans des produits sont encore présents dans la matrice 
des produits lorsque ceux-ci sont jetés au rebut. Présentement, au Canada, la plupart 
des articles qui contiennent des PBDE sont éliminés dans des sites d’enfouissement. 
Bien que la majorité des appareils électroniques qui contiennent des PBDE soient jetés 
dans des sites d’enfouissement, certains sont envoyés à des installations de recyclage, 
où ils sont transformés en d’autres produits. 
 
Les rejets de PBDE surviennent lorsque les produits qui contiennent des PBDE sont 
éliminés dans des sites d’enfouissement à la fin de leur cycle de vie ou, dans le cas de 
certains produits, envoyés à des installations de recyclage pour transformation. Les 
substances peuvent être rejetées à divers moments pendant les opérations 
d’élimination et de recyclage, y compris la manutention et le transport, ainsi que lors du 
démantèlement des produits aux sites de collecte. Bien que l’incinération de déchets 
solides dans les usines d’incinération municipales représente une source potentielle de 
rejet de PBDE, l’incinération représente moins de 5 % de l’élimination des déchets 
solides au Canada.  
 
L’enfouissement peut entraîner des rejets de PBDE dans le sol, les eaux de surfaces et 
potentiellement dans l’eau souterraine. Compte tenu de leurs propriétés, on présume 
que les PBDE se répartiront entre le sol et les sédiments à proximité du point de rejet. 
Les rejets à partir des sites d’enfouissement dépendent de la concentration de ces 
substances dans les produits à la fin de leur cycle de vie, des méthodes 
d’enfouissement et de l’existence d’un système de collecte des lixiviats. 
 
Il est à noter que les lixiviats provenant des sites d’enfouissement et pouvant contenir 
des PBDE sont normalement envoyés à des usines de traitement municipales. Étant 
donné que les PBDE ne sont pas éliminés par le procédé de traitement de ces usines, 
ils sont soit directement déversés dans l’environnement aquatique en aval ou restent 
dans les boues qui seront épandues sur les terres ou retournées au site 
d’enfouissement qui avait originalement généré le lixiviat.  
 
Le transport à grande distance 
 
Certains PBDE ont été retrouvés dans des régions éloignées du monde entier, y 
compris dans l’Arctique canadien où ils sont présents à des niveaux élevés, par ex. 
dans l’air, dans les lacs et dans les tissus de certains organismes vivants, ce qui 
suggère que les PBDE se déplacent sur de grandes distances. Ce transport à grande 
distance des PBDE par les courants aériens ou océaniques représente une source 
potentielle d’apport de PBDE dans l’environnement canadien. De plus, on peut 
s’attendre à ce que la fabrication des PBDE, les procédés de fabrication qui utilisent les 
PBDE ainsi que l’utilisation et l’élimination des préparations et produits à l’extérieur du 
Canada contribuent à la présence de PBDE au Canada.  
 
5. APERCU DES INITIATIVES ACTUELLES 
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5.1 Initiatives canadiennes actuelles  
 
Le programme d’éco-étiquetage du programme de Choix environnemental 
d’Environnement Canada a fixé des critères pour les ordinateurs portatifs et les 
ordinateurs de bureau. Une certification sera attribuée aux produits qui démontreront un 
leadership environnemental tout au long de leur cycle de vie et satisferont aux critères 
requis pour la réduction de l’utilisation de substances dangereuses (y compris les 
PBDE), la conception de la réutilisation et du recyclage, de l’efficacité énergétique, de 
l’emballage réduit et des considérations ergonomiques.  
 
Le Canada surveille la tendance des émissions de décaBDE par le biais de l’Inventaire 
national des rejets de polluants.  
 
5.2 Initiatives européennes actuelles 
 
La Communauté européenne a adopté la Directive 2003/11/EC qui interdit la fabrication 
et l’utilisation des mélanges commerciaux de PentaBDE et d’OctaBDE ainsi que la 
vente de produits qui contiennent plus de 0,1 % de PentaBDE ou d’OctaBDE. Elle a 
également adopté deux directives qui visent à réduire la quantité de PentaBDE et 
d’OctaBDE dans les équipements électriques et électroniques et à assurer la gestion 
des déchets. La Directive 2002/96/EC sur les déchets des produits électriques et 
électroniques (WEEE) vise à empêcher la production de déchets de produits 
électroniques et électriques et à faire la promotion de la réutilisation et du recyclage et 
d’autres formes de récupération dans le but de réduire la quantité de ces déchets dans 
les sites d’enfouissement ou dans les usines d’incinération. Aux termes de la Directive 
2002/95/EC, qui vise à restreindre l’utilisation de certaines substances dangereuses 
dans les produits électriques et électroniques (RoHS), les fabricants ne sont plus 
autorisés, depuis le 1er juillet 2006, à faire la mise en marché d’équipements électriques 
et électroniques s’ils contiennent plus de 0,1 % de PBDE. L’annexe à la Directive 
contient une liste de substances qui ne sont pas touchées par cette interdiction parce 
qu’il n’existe pas de substituts. La Directive RoHS n’empêche pas l’utilisation du 
mélange commercial de DécaBDE. Le Danemark et le Parlement européen ont 
demandé à la Commission européenne d’inscrire le mélange commercial de DécaBDE 
sur la liste des substances dangereuses dont les quantités doivent être réduites dans 
les équipements électriques et électroniques conformément à la Directive RoHS. La 
Suède appuie le Danemark et le Parlement européen à cet égard. 
 
La Suède a informé la Commission européenne qu’elle prévoit interdire le mélange 
commercial de DécaBDE. Des contestations reçues de la part de certains pays 
européens ont temporairement interrompu le processus règlementaire relatif au 
mélange commercial de DécaBDE en Suède.  
 
En mai 2004, le Voluntary Emissions Control Action Programme (VECAP) est 
officiellement entré en vigueur. Aux termes de ce programme, un code de pratiques 
volontaire a été développé conjointement par la British Plastics Federation et la 
Bromine Science and Environmental Forum. Ce code de pratiques s’intitulait : Code of 
Good Practice for the Use of the Flame Retardant Decabromodiphenylether (DecaBDE) 
in the Plastics Sector. Un code de pratiques similaire a été élaboré par British Textile 
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Finishers Association et la Bromine Science and Environmental Forum; c’est le Code of 
Good Practice for the Use of the Flame Retardant Decabromodiphenylether 
(DecaBDE) in Textiles Applications.  
 
En 1989, l’Association de l’industrie chimique allemande (VCI) et l’Association des 
fabricants de matières plastiques (VKE) ont annoncé dans une déclaration à l’intention 
du gouvernement fédéral, qu’elles cessaient volontairement la fabrication et l’utilisation 
subséquente des PBDE. 
 
En Norvège, les produits qui contiennent plus de 0,25 % d’un mélange commercial de 
pentaBDE, d’octaBDE ou de décaBDE sont classés substances dangereuses lorsqu’ils 
sont mis au rebut. La Norvège a proposé une réglementation interdisant toutes les 
substances chimiques ainsi que d’autres produits qui se composent d’un mélange 
commercial de décaBDE ou en contiennent dans une concentration supérieure à 0,1 % 
en masse.  
 
5.3 Initiatives américaines  
 
Le seul fabricant américain de mélanges commerciaux de PentaBDE et d’OctaBDE a 
volontairement mis fin à la fabrication de ces substances en décembre 2004.  
 
L’Environmental Protection Agency des États-Unis (USEPA) a décrété une Significant 
New Use Rule qui exige que toute nouvelle utilisation de PentaBDE et d’OctaBDE soit 
signalée et évaluée par l’USEPA.  
 
Les tendances des rejets d’oxyde de décabromodiphényle (décaBDE) sont aussi 
surveillées aux États-Unis par l’entremise du Toxics Release Inventory.  
 
Plusieurs états américains, dont la Californie, le Maine, le Michigan, l’état de New York, 
Hawaï, le Washington, le Maryland et l’Illinois, ont adopté ou envisagent d’adopter une 
loi interdisant les produits qui contiennent plus de 0,1 % de mélanges commerciaux de 
PentaBDE ou d’OctaBDE.  
 
Le programme Electronic Product Environmental Assessment Tool (EPEAT) a été mis 
sur pied par un groupe multipartite aux États-Unis. L’EPEAT est un outil d’acquisition 
utilisé pour identifier les ordinateurs de bureau, les ordinateurs portatifs et les écrans 
qui répondent à des critères environnementaux, dont la directive européenne RoHS  
 
5.4  Initiatives asiatiques  
 
Le Japon a adopté une loi concernant la divulgation de rejets de certaines substances 
chimiques et qui préconise des améliorations de leur gestion. Aux termes de cette loi, 
des rapports annuels sur les quantités de mélange commercial de DécaBDE importées, 
les quantités utilisées ainsi que les quantités rejetées dans l’environnement sont exigés.  
 
Le ministère des industries de l’information de la Chine a publié les Méthodes de 
gestion pour la prévention et le contrôle de la pollution causée par les produits 
électroniques qui sera en vigueur à compter du 1er mars 2007. Ces méthodes  
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fournissent un cadre réglementaire général de limitation des « substances dangereuses 
et toxiques », y compris les PBDE, des exigences d’homologation des produits 
préalablement à la mise en marché, d’étiquetage et de divulgation de l’information pour 
les produits électroniques.  
 
5.5 Accords  internationaux 
 
On envisage la possibilité d’inclure les mélanges commerciaux de PentaBDE et 
d’OctaBDE dans deux accords internationaux parce que certains des PBDE qu’ils 
contiennent peuvent être transportés sur de grandes distances, sont persistants et 
bioaccumulatifs, et qu’il existe suffisamment d’information pour qu’on estime qu’ils sont 
très susceptibles d’avoir des effets néfastes en conséquence de ce transport à grande 
distance. 
 
En décembre 2005, les Parties au Protocole sur les polluants organiques persistants 
(POP) à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance 
(CPATLD) de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU)  
ont convenu que le mélange commercial de PentaBDE est un polluant organique 
persistant. On a commencé à examiner des stratégies de gestion dans le cadre de la 
Convention. En outre, la Commission européenne a présenté en 2005 une proposition 
pour ajouter le mélange commercial d’OctaBDE au protocole. On s’attend à ce qu’une 
décision sur le mélange commercial d’OctaBDE soit prise par l’organe exécutif de la 
Convention en décembre 2006. 
 
Le comité d’études des polluants organiques persistants de la Convention de Stockholm 
des Nations Unies sur les POP a décidé en novembre 2005 que le mélange commercial 
de PentaBDE justifie une action mondiale et prépare actuellement une évaluation de la 
gestion du risque avant de décider de recommander l’ajout de la substance à la liste de 
la Convention. Lors de cette réunion, le comité a également déterminé que le mélange 
commercial d’OctaBDE satisfait aux critères énoncés dans la Convention pour être 
considéré comme un polluant organique persistant, et un profil de risque est en cours 
de réalisation pour qu’on puisse décider si une action mondiale est ou non justifiée. Les 
deux questions seront discutées plus avant en novembre 2007.  
 
 
 6. CONSIDERATIONS 
 
En travaillant sur les objectifs de gestion du risque, il faut mettre en balance les divers 
risques potentiels. La prévention des incendies est importante pour protéger la sécurité 
des vies humaines et éviter les pertes socio-économiques dues au feu. De plus, 
plusieurs substances toxiques sont libérées pendant les incendies; c’est pourquoi la 
prévention des incendies peut apporter un gain environnemental net. Des produits ou 
solutions de remplacement économiquement acceptables doivent être disponibles pour 
satisfaire les normes de sécurité incendie pertinentes. 
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6.1 Substances chimiques de remplacement 
 
Des substances chimiques de remplacement des PBDE sont disponibles pour la vaste 
majorité des procédés industriels et de fabrication, et ces substituts varient selon 
l’application. Toutefois, plusieurs problèmes sont à examiner étant donné que certains 
substituts sont : 

1. actuellement sous examen; 
2. de nouveaux produits chimiques de marque pour lesquels les informations 

concernant leurs effets environnementaux et sur la santé sont limitées; 
3. plus chers; 
4. moins efficaces, ce qui fait qu’il en faut plus, et que ces produits risquent de 

ne pas satisfaire aux normes d’ignifugation. 
 
6.2 Techniques alternatives 
 
Les besoins en PBDE peuvent être réduits par l’utilisation de techniques telles que :  
 

1. l’utilisation de matériaux moins inflammables dans la fabrication d’appareils 
électroniques, par ex. l’aluminium et les « superplastiques » qui nécessitent 
beaucoup d’oxygène pour s’enflammer;  

2. l’utilisation de tissus, emballages ou revêtements barrières sur la mousse au lieu 
de substances ignifuges chimiques; 

3. les techniques d’Éco-Conception (EC) pour la réutilisation des composants qui 
contiennent des PBDE comme solution de rechange pour réduire la quantité de 
déchets dans les sites d’enfouissement et le recyclage des matières plastiques 
contenant des PBDE.  

 
L’utilisation de ces méthodes alternatives comporte des problèmes, comme une 
augmentation du poids de l’article ainsi que des méthodes de collecte, de réutilisation et 
remontage de l’article avec des pièces contenant des PBDE.  
 
 
7. OBJECTIFS PROPOSÉS 
 
7.1 Objectifs environnementaux 
 
L’objectif environnemental proposé pour les sept PBDE est de réduire leur 
concentration dans l’environnement canadien au niveau le plus bas possible. 
 
L’objectif  environnemental ultime pour le tétraBDE, le pentaBDE et l’hexaBDE est la 
quasi-élimination (QE) tel que stipulé au paragraphe 77 (3) de la LCPE (1999). La 
LCPE (1999) exige que les substances visées par la quasi-élimination soient ajoutées à 
la Liste de quasi-élimination (QE) avec leur limite de dosage. La limite de dosage est la 
concentration la plus faible d’une substance qui peut être mesurée avec exactitude au 
moyen de méthodes d’analyses et d’échantillonnage précises mais courantes. Selon la 
LCPE (1999),  la quasi-élimination vise, pour ce qui est du rejet d’une substance 
toxique dans l’environnement par suite d’une activité humaine, l’abaissement définitif de 



Stratégie de gestion du risque pour les polybromodiphényléthers (PBDE) 
Environnement Canada, décembre 2006 

 14

la quantité ou concentration de cette substance à un niveau inférieur à la limite de 
dosage précisée dans la Liste de quasi-élimination.  
  
7.2 Objectifs de gestion du risque 
 
Les objectifs proposés de gestion du risque pour les sept PBDE visent à empêcher 
l’introduction de leur fabrication au Canada et à minimiser leur rejet dans 
l’environnement à partir de toutes les sources canadiennes. Pour les BDE tétra à octa, 
un autre projet d’objectif de gestion du risque est d’en prévenir l’importation au Canada.  
 
8. OUTILS PROPOSÉS POUR LA GESTION DU RISQUE / OUTILS À ÉLABORER 
 
Étant donné les conclusions du rapport final d’évaluation écologique préalable, comme 
montré dans le chapitre 1 de ce rapport, des actions sont requises pour empêcher 
l’introduction de la fabrication des PBDE au Canada. Pour minimiser les rejets de PBDE 
dans l’environnement canadien, nous devons aussi tenir compte des émissions 
résultant de l’usage des produits tout aussi bien que des émissions au point 
d’élimination ou de recyclage.  
 
Comme première étape de la gestion du risque des PBDE au Canada, le gouvernement 
du Canada ciblera les mesures de gestion du risque sur les trois PBDE (tétra, penta et 
hexa) qui répondent aux critères de quasi-élimination aux termes de la LCPE 1999. 
D’autres mesures de gestion du risque ciblées sur les produits contenant des PBDE et 
des mesures additionnelles visant les heptaBDE, octaBDE, nonaBDE et décaBDE 
seront élaborées pour complémenter le projet de règlement. Ensemble, ces actions 
contribueront à faire en sorte que l’environnement canadien soit protégé et que 
l’exposition de la population canadienne à ces substances soit réduite à un minimum. 
 
8.1 Actions immédiates de gestion du risque proposées pour les PBDE 
 

Comme première grande étape de gestion du risque des PBDE au Canada, le 
gouvernement du Canada a élaboré et proposé un règlement, intitulé Règlement sur les 
polybromodiphényléthers, ciblé sur les trois PBDE (tétraBDE, pentaBDE et hexaBDE) 
qui répondent aux critères de quasi-élimination de la LCPE 1999. 

Le projet de règlement interdit la fabrication au Canada des sept PBDE (tétraBDE, 
pentaBDE, hexaBDE, heptaBDE, octaBDE, nonaBDE et décaBDE). De plus, il restreint 
l’utilisation, la vente, la mise en vente et l’importation de tétraBDE, de pentaBDE, 
d’hexaBDE et des mélanges, polymères et résines en contenant, et interdit la 
fabrication de ces mélanges, polymères et résines. 

8.2 Actions de gestion du risque proposées pour les BDE tétra, penta, hexa, 
hepta et octa 
 
Le gouvernement du Canada propose de complémenter le Règlement sur les 
polybromodiphényléthers par un règlement qui viserait les produits contenant les BDE 
tétra, penta, hexa, hepta et octa. On ne propose pas encore d’interdiction d’utiliser, de 
vendre, de mettre en vente et d’importer le nonaBDE, puisque celui-ci est une 
composante du mélange commercial de DécaBDE. 
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Le règlement proposé pour les BDE tétra, penta, hexa, hepta et octa accorderait une 
exemption aux produits et articles qui seraient déjà utilisés au Canada lorsque le 
règlement entrera en vigueur et aux produits recyclables. On pourra envisager de 
spécifier une limite de concentration maximale pour les BDE tétra à octa dans les 
produits.  
  
Le gouvernement du Canada suivra le processus spécifié dans la LCPE (1999) pour les 
substances qui répondent aux critères de la quasi-élimination.  
 
8.3 Actions de gestion du risque proposées pour le nonaBDE et le décaBDE  
 
Le gouvernement du Canada compte également mettre au point, en consultation avec 
les intervenants, une approche qui vise à minimiser les rejets du mélange commercial 
de DécaBDE (contenant le nona et le décaBDE) dans l’environnement à partir des 
opérations de fabrication des textiles et des plastiques au Canada. Les mécanismes 
permettant d’atteindre ces objectifs pourraient être une Entente sur la performance 
environnementale, un Code de pratiques ou une combinaison des deux.  
 
8.4 Autres actions proposées 
 
Le développement de solutions de rechanges convenables aux PBDE sera encouragé. 
 
Le développement d’une stratégie de gestion des produits ou des matériaux contenant 
des PBDE et devant être éliminés ou recyclés sera étudié en tenant compte du fait que 
les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux sont habilités à réglementer la 
gestion des déchets au Canada en vertu de leurs pouvoirs constitutionnels et législatifs. 
 
Environnement Canada déterminera si les produits ou les matériaux contenant des 
PBDE et destinés à l’élimination doivent être classés comme déchets dangereux et 
matières recyclables dangereuses aux fins de l’exportation, de l’importation ou du 
transit au Canada ainsi que lors du transport interprovincial au Canada, pour assurer la 
gestion écologiquement rationnelle de ces matériaux résiduels. Cette évaluation tiendra 
compte également des obligations domestiques et internationales du Canada.  
 
Des efforts supplémentaires de recherche et de surveillance de l’environnement 
aideront à comprendre les tendances et les niveaux de décaBDE et d’autres PBDE 
dans l’environnement, à déterminer si les processus de transformation de décaBDE 
contribuent aux concentrations environnementales et à définir les risques résultant des 
PBDE peu bromés. La surveillance des niveaux de PBDE dans l’environnement 
permettra de déterminer si les instruments de contrôle mis en œuvre pour ces 
substances permettent de réduire leur présence dans l’environnement. 
 
De plus, le gouvernement du Canada continuera à inciter ses partenaires étrangers à 
se pencher sur la question des PBDE. Le Canada continuera d’appuyer la proposition 
d’inclure les mélanges commerciaux de PentaBDE et d’OctaBDE dans le protocole sur 
les polluants organiques persistants (POP) de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe ainsi que dans la Convention de Stockholm.  
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9. APPROCHE CONSULTATIVE PROPOSÉE 
 
Ce projet de stratégie de gestion du risque pour les PBDE a été affichée sur le site Web 
d’Environnement Canada le 20 septembre 2006 à des fins de commentaires. Les 
commentaires reçus ont été pris en compte dans la révision de la stratégie de gestion 
du risque. 
 
Le projet de Règlement sur les polybromodiphényléthers a été publié dans la Partie I de 
la Gazette du Canada le 16 décembre 2006 pour une période réglementaire de 
commentaires de 60 jours. 
 
L’élaboration du projet de règlement visant les produits contenant les BDE tétra, penta, 
hexa, hepta et octa suivra le processus réglementaire normal du gouvernement du 
Canada, dont la publication dans la Partie I de la Gazette du Canada à des fins de 
consultation. 
 
L’élaboration d’une approche de gestion du risque afin de minimiser les rejets dans 
l’environnement du mélange commercial de décaBDE (contenant du nonaBDE et du 
décaBDE) par les activités de fabrication de textiles et de plastiques au Canada suivra 
le processus normal du gouvernement du Canada et offrira des possibilités de 
consultations. 
 

Les principaux intervenants sont : 

 l’industrie des plastiques, 

 l’industrie des textiles, 

 l’industrie du recyclage, 

 les organisations non gouvernementales de l’environnement, 

 les gouvernements provinciaux et territoriaux, 

 d’autres ministères fédéraux. 
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10. PROCHAINES ÉTAPES / CALENDRIER DES ACTIVITÉS SUGGÉRÉES 
 
Actions immédiates pour les PBDE (ciblées sur le tétraBDE, le pentaBDE et 
l’hexaBDE) 
 

Actions Date 
Publication du projet de Règlement sur les 
polybromodiphényléthers dans la Partie I de la Gazette du 
Canada  

16 décembre 2006 

Période de consultation publique sur le projet de Règlement sur 
les polybromodiphényléthers 

16 décembre 2006 
au 14 février 2007 

Publication du règlement final dans la partie II de la Gazette du 
Canada 

automne 2007 

 
Prochaines étapes pour les BDE tétra, penta, hexa, hepta et octa 
 

Actions Date 
Publication du projet de règlement sur les produits contenant les 
BDE tétra, penta, hexa, hepta et octa dans la Gazette du 
Canada, Partie I 

4e trimestre 2007 

Période officielle de commentaires sur le projet de règlement  2008 
Publication du règlement final dans la Partie II de la Gazette du 
Canada 

2008 

 
Prochaines étapes pour le nonaBDE et le décaBDE 
 

Actions Date 
Lancement des discussions avec les intervenants sur les 
approches pour minimiser les émissions de décaBDE  

1er trimestre 2007 

Consultation publique sur les projets de mesures de réduction 
des rejets de décaBDE 

2e trimestre 2007 

Publication des projets de mesures de réduction des rejets de 
décaBDE 

4e trimestre 2007 

Période officielle de commentaires sur les mesures de réduction 
des rejets de décaBDE  

2008 

Publication des mesures finales de réduction des rejets de 
décaBDE 

2008 

 


